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MG RENO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 02/04/2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée.
Dénomination sociale : MG RENO.
Siège social : 9 Allée du Soleil des Eaux, 84000 AVIGNON.
Objet social : – activités de holding d’animation de groupe de sociétés ; – gestion et cession de ses
participations, créances, effets ou autres titres et droits mobiliers ; toute opération de trésorerie avec les
sociétés de son groupe ; – emprunt de tous fonds nécessaires à la réalisation de l’objet social ; – gestion,
acquisition, exploitation ou cession de tout portefeuille de marques, de brevets et de noms de domaines
concernant lesdites activités ; – création et prise de participation dans toute société ou entreprise ayant
pour objet l’une ou l’autre des activités ci-dessus ; – création, acquisition, location, prise en location-
gérance de tous fonds de commerce, prise à bail, installation, exploitation de tous établissements, fonds
de commerce, usines ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus.
Durée de la Société : 99 ans.
Capital social : 1 000 euros.
Gérance : Maxime GOMEZ, demeurant 116 chemin de la Grange 30126 LIRAC, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
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LA GUINGUETTE D’ORANGE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à ORANGE du 29.03.2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : La Guinguette d’Orange
Siège social : Colline Saint-Eutrope, 84100 ORANGE
Objet social : Exploitation d’une brasserie, restaurant, traiteur, salon de thé, glacier, kiosques à boisson,
sandwichs, Organisation d’événements, concerts, et soirées musicales
Durée de la Société : 99 ANS
Capital social : 1 500 euros
Gérance : Muriel ARTIGUES, demeurant 141 Chemin des Craoux 84310 MORIERES LES AVIGNON,
Patrice ARTIGUES, demeurant 141 Chemin des Craoux 84310 MORIERES LES AVIGNON, et Béatrice
BELLEGARDE, demeurant 30 Rue du Rhône 30150 ROQUEMAURE
Immatriculation de la Société au RCS DE AVIGNON
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LES TOITS BLANCS DE PROVENCE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 02/04/2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : LES TOITS BLANCS DE PROVENCE.
Siège : 8 Impasse Saint Charles, 84000 AVIGNON.
Durée : 99 ans.
Capital : 5 000 euros.
Objet : Peinture, Toitures et Bardages.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Ulrich DUCHARNE, demeurant 8 impasse Saint Charles, 84000 AVIGNON.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS
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MJQ

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 20/03/2024, il a été constitué une société
Dénomination sociale : MJQ
Forme sociale : SAS, société par actions simplifiée
Siège social : résidence INDAH hameau des vignéres 63 rue de la forge, 84250 LE THOR
Objet social : La société a pour objet la gestion et l’exploitation de supérettes, la vente de produits
alimentaires et non-alimentaires, ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales ou financières,
mobilières et immobilières pouvant s’y rattacher.
Capital social : 2 000,00 euros
Président : Monsieur Julien TORREGROSSA, né le 16/02/1998 à AVIGNON (FRANCE), de nationalité
Française, demeurant 43B COURS DES PLATANES, 84840 LAPALUD (FRANCE), nommé pour une durée
illimitée.
Directeur  général  :  Monsieur  Quentin  BAUD,  né  le  17/09/2001  à  CARPENTRAS  (FRANCE),  de
nationalité Française, demeurant 5 LOT LES JARDINS DE LA GRAVE, 84210 ALTHEN DES PALUDS
(FRANCE), nommé pour une durée illimitée.
Admissions aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Agrément : Un agrément s’étend à tous les actionnaires de la Société.
Inaliénabilité : La cession des actions est libre.
Préemption : La cession des actions ne fait l’objet d’aucune faculté de préemption.
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MAXANG

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 28/03/2024, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
MAXANG
Objet social : L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la rénovation, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens et droits
immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens
et droits immobiliers en question ; la mise à disposition aux associés de tout ou partie d’une immeuble
Siège social : 97 D Chemin des Sablons 84440 ROBION
Capital : 1000 euros
Gérance : M Maxime JUIFF-MILLET demeurant 97 D Chemin des Sablons 84440 ROBION
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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FROMAGERIE LEA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 4 mars 2024, à CAEPENTRAS.
Dénomination : FROMAGERIE LEA.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 366 rue de la République, 84220 GOULT.
Objet : La vente de fromage et d’épicerie fine.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 5000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président :  Monsieur MAXIME LALLIAS 143 RUE DU DOCTEUR PACCARD LE VENTOUX BAT BH
84200 CARPENTRAS.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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PL IMMO-VENTOUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 26/03/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
PL Immo-Ventoux
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 4 Rue des Santons 84110 VAISON-LA-ROMAINE
Objet : Agence immobilière, Toutes transactions immobilières,Gestion locative, gestion et administration
de biens immobiliers,L’entremise et la négociation en matière d’achat, de vente de location ou de sous-
location nue ou en meublé d’immeuble bâtis ou non bâtis, d’achat, de vente ou de location-gérance de
fonds  de  commerce,  Expertise  en  valeur  immobilière,L’administration  de  bien  et  le  syndic  de
copropriété,La  location  saisonnière,  La  prestation  touristique,  Plus  généralement  toute  activité  se
rapportant au métier d’agent immobilier, Toutes activités de conseil en immobilier, Acquisition et vente
de  biens  immobiliers,  Ainsi  que  la  participation  de  la  Société,  par  tous  moyens,  directement  ou
indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de
création,  d’acquisition,  de  location,  de  prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce  ou
établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant
ces  activités.  Et  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  financières,  civiles,
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe.
Président : M. Pierre LEROY demeurant 4 rue des Santons 84110 VAISON-LA-ROMAINE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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LES 2L

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 18/03/2024, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : LES 2L
Objet social : L’activité de marchand de biens. L’acquisition, l’administration et l’exploitation par bail,
location  ou  autrement  d’immeubles  bâtis  ou  non  dont  elle  est  propriétaire  ou  pourrait  devenir
propriétaire ultérieurement, par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement. Eventuellement, la
prise de participation dans toutes sociétés ou groupements créés ou à créer, ayant un objet immobilier et
ce par tous moyens notamment par voie d’apport, souscription, achat, donation, transmission universelle
de patrimoine, etc.
Siège social : 586 route de l’Isle-sur-la-Sorgue, 84800 L ISLE SUR LA SORGUE
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. GARCIN Laurent 1301 Chemin de Saint-Jean 84800 LAGNES
Directeur général : M. LACOSTE Laurent 317 Chemin de la Cornette 84800 SAUMANE DE VAUCLUSE
Admission aux assemblées et droits de votes : Dans les conditions statutaires et légales.
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Clause d’agrément : La cession de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à
un tiers ou au profit d’un associé est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés.

 

LES 3 MOUSQUETAIRES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à L’ISLE SUR LA SORGUE du 14/03/2024, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : LES 3 MOUSQUETAIRES.
Siège : 253 Chemin des 5 cantons, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE.
Durée : 99 ans.
Capital : 1 500 euros.
Objet  :  Conception,  préparation,  organisation  d’évènements  à  destination  des  particuliers,  des
professionnels,  ou des associations,  tels  que excursions,  réceptions,  journées bien être,  séminaires,
voyages d’entreprises. Achat, vente, location de tout matériel en rapport direct ou non avec son objet
social.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
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de la collectivité des associés.
Président : la société MEZARD SYLVIE, SARL au capital de 1 000 euros, dont le siège social est 313
Chemin des Cinq Cantons, « Les Ferrailles », 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, immatriculée au RCS
d’AVIGNON sous le numéro 480 497 361, représentée par Sylvie MEZARD, gérante.
Directeurs généraux : Edwige BOAGLIO demeurant 123 Chemin du Fraischamp, 84210 LE BEAUCET,
et Mylène FEUILLET demeurant 658 Route de Bedoin, 84200 CARPENTRAS.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS

 

SUNSTONE VISION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 17/02/2024, il a été constitué une SASU dénommée :
SUNSTONE VISION
Siège social : BATIMENT ALPHA 335 AVENUE CLEMENT ADER MONTFAVET 84000 AVIGNON
Capital : 1000 €
Objet social : ACQUISITION PROPRIETE ET GESTION DE TOUTES VALEURS MOBILIERES
Président : M REINARTZ Georg demeurant 29 boulevard Gambetta 84000 AVIGNON élu pour une durée
illimitée
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
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Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec accord
du Président de la Société.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

DIVIDERE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 16/02/2024, il a été constitué une EURL dénommée : DIVIDERE
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
L’accompagnement des particuliers et des entreprises dans leur communication et notamment dans le
domaine du marketing digital.
Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule soit avec
des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de souscription, d’achat de
titres ou de droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation, de fonds d’investissement ou
de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits autrement, y compris par le
recours à tout instrument financier, en France et à l’étranger. Et, plus généralement, toutes opérations
financières, commerciales, mobilières et immobilières, apports en société, souscriptions, achats de titres,
parts ou intérêts, constitution de sociétés et, éventuellement, toutes autres opérations commerciales ou
industrielles se rapportant directement ou indirectement à l’un des objets ci-dessus ou susceptibles d’en
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favoriser la réalisation.
Siège social : 25 avenue MAZARIN 84000 AVIGNON
Capital : 1 000 euros
Gérance : M Romain PASCAL demeurant 1 T Place Saint Joseph 84000 AVIGNON.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

FREEDOM PISCINE LANGUEDOC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 4 avril 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 01/02/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : FREEDOM PISCINE LANGUEDOC
Forme : SASU
Capital social : 1 000 €
Siège social : 845 avenue des Valayans, 84210 ALTHEN DES PALUDS
Objet social : achats, vente et pose en France et à l’étranger, par tous moyens, de piscines, structures
en aluminium, de bassins préfabriqués, de produits de piscine et accessoires.
Président : Mme Agnès VALLETTE demeurant 845 avenue des valayans, 84210 ALTHEN DES PALUDS
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
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Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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